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 Le Directeur Général  

 à

Monsieur  MARINI Philippe, Président 

Centre de vaccination COVID 19 de l’Agglomération de 

la Région de Compiègne

112, Rue Saint Joseph

60200 COMPIEGNE

Objet : 

Décision N° 2022-574 de financement FIR au titre de l´année 2022  

SIRET: 200 067 965 00018.

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article L.1435-

8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la somme 

de :  

198 968 euros à imputer sur le compte 1.4.3. VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 198 968 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

198 968 euros au titre du compte 1.4.3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

198 968 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-05-00017 - Décision N° 2022-574 de financement FIR au titre de l'année

2022 au centre de vaccination COVID 19 de l'Agglomération de la Région de COMPIÈGNE. 21
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suivantes :

 

signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 5 Septembre 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-05-00017 - Décision N° 2022-574 de financement FIR au titre de l'année

2022 au centre de vaccination COVID 19 de l'Agglomération de la Région de COMPIÈGNE. 22
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         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur SKAF Julien

        Maison Médicale

        1, Place de la République

        59267 PROVILLE

Objet : Décision N° 2022-612 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 533 993 556 00034.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres actions - CRME, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1  Autres actions - CRME, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros date du premier anniversaire du contrat

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-16-00016 - Décision N° 2022-612 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Monsieur le Docteur SKAF Julien. 24
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suivantes : 

signature du contrat de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 16 Septembre 2022 

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-16-00016 - Décision N° 2022-612 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Monsieur le Docteur SKAF Julien. 25



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-09-16-00017

Décision N° 2022-613 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Madame le Docteur TILMANT

Laëtitia.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-16-00017 - Décision N° 2022-613 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Madame le Docteur TILMANT Laëtitia. 26



Page 1 sur 2

         Le Directeur Général

         à 

         Madame le Docteur TILMANT Laëtitia

        1, Place de la République

        59267 PROVILLE

Objet : Décision N° 2022-613 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 493 828 131 00034.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres actions - CRME, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres actions - CRME, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros date du premier anniversaire du contrat

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-16-00017 - Décision N° 2022-613 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Madame le Docteur TILMANT Laëtitia. 27



Page 2 sur 2

signature du contrat de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 16 Septembre 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-16-00017 - Décision N° 2022-613 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Madame le Docteur TILMANT Laëtitia. 28
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         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur WEPPE Fabrice 

        SCI Antoine Dilly

        39, Rue Antoine Dilly

        62 800 LIEVIN

Objet : Décision N° 2022-614 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 439 641 846 00043.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres actions - CRME, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres actions - CRME, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros date du premier anniversaire du contrat

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-16-00018 - Décision N° 2022-614 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Monsieur le Docteur WEPPE Fabrice. 30



Page 2 sur 2

suivantes : 

signature du contrat de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 16 Septembre 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur général  

  à 

 

Monsieur le Docteur François TRILLOT 

Président de l’Association des médecins généralistes 

de la maison Médicale de garde de Villeneuve d’Ascq

MMG de Villeneuve d’Ascq

4 Avenue de Jussieu

59170 CROIX

                                                                                                

Objet : Décision N° 2022-626 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 917 394 421 00015.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

26 050 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 26 050 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 26 050 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 26 050 euros à compter de septembre 2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Signature de la décision par le Directeur Général  de l’ARS

Signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyen

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 16 Septembre 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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      Le Directeur Général

                à 

           Monsieur le Docteur Fernand KIHANI
              Maison de santé pluriprofessionnelle
              de Hautmont et ses environs
              MSP de l’Ecluse
              20 Boulevard de l’Ecluse
              59330 HAUTMONT

 Objet :                                                                              Décision N° 2022-628 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 909 495 129 00019.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

14 698 euros à imputer sur le compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 14 698 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 14 698 euros au titre du compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 14 698 euros à compter de Septembre 2022 
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat et transmission des devis

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 25 Septembre 2022

Pour le Directeur général de l’ARS  

et par délégation,
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 Le Directeur Général  

 à 

 Monsieur Vincent MOREAU

Président de l’Union Régionale des Professionnels de 

Santé Masseurs Kinésithérapeutes Hauts-de-France

11 Square  Dutilleul

59000 LILLE

              

Objet : Décision N° 2022-636 de financement FIR au titre de l´année 2022. 

SIRET : 820 608 248 00028.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2021.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 - 30 841 euros à imputer sur le compte 2.3.34 Dispositifs d’appui à la coordination des COVIDS 

longs 

 soit un montant total de 30 841 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de la 

convention. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 - 30 841 euros à imputer sur le compte 2.3.34 Dispositifs d’appui à la coordination des COVIDS 

longs

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

- 30 841 euros à compter de la signature de la convention 
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation de la pièce justificative 

suivante : 

signature de la convention

nombre total de Masseurs Kiné formés (Tableau récapitulatif des MK formés)

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 26 Septembre 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-26-00033 - Décision N° 2022-636 de financement FIR au titre de l'année

2022 à l'Union Régionale des Professionnels de Santé Masseurs Kinésithérapeutes Hauts-de-France. 43



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-09-28-00007

Décision N° 2022-637 de financement FIR au

titre de l'année 2022 au Réseau EMERA.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-28-00007 - Décision N° 2022-637 de financement FIR au titre de l'année

2022 au Réseau EMERA. 44



Page 1 sur 2

         Le Directeur Général  

          à 

         Monsieur le Docteur Luc GARCETTE

        Président du Réseau EMERA

        Rue Henri Dunant

        CS 50479

        59322 VALENCIENNES

Objet : Décision N° 2022-637 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 444 854 723 00038.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

43 451 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, au titre du 3ème versement de l’année 2022,

 soit un montant de 130 350 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 6 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 43 451 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 43 451 euros en septembre 2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 Septembre 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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        Le Directeur Général  

         à 

 

        Madame Christel CABEZON

        Présidente d’Etincelle de la Sambre

        Le Vilvorde – Entrée L – Porte 2

        Boulevard Molière

        59600 MAUBEUGE

Objet : Décision modificative N° 2022-638 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 509 184 685 00022.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

23 700 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, au titre du 3ème  versement de l’année 2022,

 soit un montant de 71 100 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 23 700 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 23 700 euros en septembre  2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 Septembre 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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        Le Directeur Général  

         à 

         Madame BENALLA Nathalie

        Présidente de l’Espace Santé du Littoral 

        Pertuis de la Marine

        Che de Fer Arras et Dunkerque

        59140 DUNKERQUE

Objet : Décision modificative N° 2022-639 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 820 677 565 00013.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

30 284 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, au titre du 3ème  versement de l’année 2022,

 soit un montant de 90 850 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 30 284 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 30 284 euros en septembre  2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 Septembre 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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         Le Directeur Général  

          à 

         Monsieur le Président 

        Plateforme Santé Douaisis

        299, Rue Saint Sulpice

        Bâtiment de l’Arsenal

        59500 DOUAI

Objet : Décision N° 2022-640 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 502 946 494 00023.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

30 284 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, au titre du 3eme versement de l’année 2022,

 soit un montant de 90 850 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 6 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 30 284 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 30 284 euros en septembre 2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 Septembre 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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          Le Directeur Général  

           à 

         Monsieur le Président

        Association Prévention Artois

        42-48 Avenue de la Ferme du Roy

        62400 BETHUNE

Objet : Décision N° 2022-641 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 449 335 728 00027.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

43 451 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, au titre du 3ème versement de l’année 2022,

 soit un montant de 130 350 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 5 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 43 451 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 43 451 euros en septembre 2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 Septembre 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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        Le Directeur Général  

         à 

         Madame SOULA Isabelle

        Présidente de l’Association Perspectives contre

        le cancer

       Centre Hospitalier de Beauvais Simone Veil

       40, Avenue Léon Blum

       60021 BEAUVAIS Cedex

Objet : Décision modificative N° 2022-642 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 807 710 421 00015.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

30 284 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, au titre du 3ème  versement de l’année 2022,

 soit un montant de 90 850 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 2 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 30 284 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 30 284 euros en septembre 2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 Septembre 2022

Pour le Directeur général  de l’ARS

et par délégation,  
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Décision N° 2022-643 de financement FIR au

titre de l'année 2022 au Réseau de santé ACSSO.
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        Le Directeur Général  

         à 

         Monsieur le Président

        Réseau de Santé ACSSO

        106, Rue Faidherbe

        60180 NOGENT SUR OISE

Objet : Décision N° 2022-643 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 394 486 229 00104.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

23 700 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, au titre du 3ème versement de l’année 2022,

 soit un montant de 71 100 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 2 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 23 700 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 23 700 euros en septembre  2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 Septembre 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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Décision N° 2022-644 de financement FIR au

titre de l'année 2022 à l'Association Onco-Oise.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-28-00014 - Décision N° 2022-644 de financement FIR au titre de l'année

2022 à l'Association Onco-Oise. 65



Page 1 sur 2

          Le Directeur Général 

          à 

 

        Monsieur Kais ALDABBAGH

        Président de l’Association Onco-Oise

        7, Rue Jean Jacques Bernard

        60200 COMPIEGNE

                                                                                                  

Objet : Décision modificative N° 2022-644 de financement FIR au titre de l´année 2022. 

SIRET : 880 755 244 00014.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article L.1435-8 

et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la somme de :

23 700 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, au titre du 3ème versement  sur l’année 2022,

 soit un montant de 71 100 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant 

que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant N° 2 au 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 23 700 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu d’un 

cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 23 700 euros  en septembre 2022- -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement et/ou 

de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er janvier 

au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé par le 

Président ou le Trésorier.

 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé 

publique.

 

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement compétent 

dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

Lille, le 28 Septembre 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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        Le Directeur Général  

         à 

         Madame GENEST Valérie, Directeur par intérim

        du Centre Hospitalier de Boulogne sur Mer

        Allée Jacques Monod

        62321 BOULOGNE SUR MER

Objet : Décision modificative N° 2022-645 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET : 266 209 402 00012.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article L.1435-

8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la somme 

de :

38 184 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement 

aigu d’un cancer, au titre du 3ème versement de l’année 2022, 

 soit un montant total de 114 550 euros au titre de l’année 2022

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant N° 

1 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 38 184 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 38 184 euros en septembre  2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 Septembre 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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titre de l'année 2022 à Santélys Association.
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 Le Directeur Général

 à 

Monsieur Pierre TISSERAND
Président de Santélys Association
351, Rue Ambroise Paré
59120 LOOS

        
Objet : Décision modificative N° 2022-646 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET: 775 624 711 00237.

Vous avez déposé au titre de l’année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 - 9 600 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement 

aigu d’un cancer, au titre du 3ème versement de l’année 2022 

 soit un montant de 28 800  euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 9 600 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

9 600 euros en septembre 2022
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 10 Octobre 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur Général

 à 

Monsieur Eric LARTIGAU
Directeur Général du Centre de Lutte Contre le 
Cancer Oscar Lambret (CLCC)
3, Rue Frédéric Combemale
B.P. 307
59020 LILLE CEDEX

        
Objet : Décision modificative N° 2022-647 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET: 783 697 345 00016.

Vous avez déposé au titre de l’année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 - 30 000 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement 

aigu d’un cancer, au titre du 3ème versement de l’année 2022, 

 soit un montant de 90 000  euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 30 000 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

30 000 euros en septembre 2022
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 10 Octobre 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-10-10-00066 - Décision N° 2022-647 de financement FIR au titre de l'année

2022 au Centre de Lutte contre le Cancer Oscar Lambret. 76



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-09-28-00016

Décision N° 2022-648 de financement FIR au

titre de l'année 2022 à la Plateforme EOLLIS.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-28-00016 - Décision N° 2022-648 de financement FIR au titre de l'année

2022 à la Plateforme EOLLIS. 77



Page 1 sur 2

        Le Directeur Général  

         à 

         Madame la Présidente

        Plateforme EOLLIS

        7, Rue Jean Baptiste Lebas 

        59133 PHALEMPIN

Objet : Décision modificative N° 2022-648 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 399 369 875 00022.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

43 451 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, au titre du 3ème versement de l’année 2022,

 soit un montant de 130 350 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 5 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 43 451 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 43 451 euros en septembre 2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 Septembre 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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 Le Directeur Général

 à 

Monsieur Olivier DEVRON
Association Appui Santé Aisne
116, Rue Léon Nanquette
02000 LAON

        
Objet : Décision modificative N° 2022-649 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET: 912 986 973 00010.

Vous avez déposé au titre de l’année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 - 61 884 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement 

aigu d’un cancer, au titre du 3ème versement de l’année 2022 

 soit un montant de 185 650  euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 61 884 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

61 884 euros en septembre 2022
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 10 Octobre 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur Général

 à 

Monsieur Christian CLAIRE
Président de l’Association Appui Santé Somme
6, Route d’Amiens
80480 DURY

        
Objet : Décision modificative N° 2022-650 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET: 913 252 144 00013.

Vous avez déposé au titre de l’année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 - 20 400 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement 

aigu d’un cancer, au titre du 3ème versement de l’année 2022 

 soit un montant de 61 200  euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 20 400 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

20 400 euros en septembre 2022
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 10 Octobre 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-10-10-00068 - Décision N° 2022-650 de financement FIR au titre de l'année

2022 à l'Association Appui Santé Somme. 85



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-10-10-00069

Décision N° 2022-651 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association Appui Santé des

Flandres.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-10-10-00069 - Décision N° 2022-651 de financement FIR au titre de l'année

2022 à l'Association Appui Santé des Flandres. 86



Page 1 sur 2

 Le Directeur Général

 à 

Madame Cécile GOZE
Présidente de l’Association Appui Santé des Flandres
36, Avenue Breuvart
59280 ARMENTIERES

        
Objet : Décision modificative N° 2022-651 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET: 913 252 102 00011.

Vous avez déposé au titre de l’année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 - 23 700 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement 

aigu d’un cancer, au titre du 3ème versement de l’année 2022 

 soit un montant de 71 100  euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 23 700 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

23 700 euros en septembre 2022
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 10 Octobre 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Monsieur le Docteur Éric HENRY

Président de l’Association «Soins aux professionnels

de santé»

31, Avenue de Versailles

75016 PARIS

             

Objet : Décision N° 2022-677 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 814 124 582 00028.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 35 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres Actions – «  Accompagnement des 

professionnels en souffrance», au titre de l’année 2022.

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du contrat 

pluriannuel d’objectifs et de moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 35 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres Actions – «Accompagnement des professionnels en 

souffrance», exercice courant 2022.

 Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

35 000 euros à la signature du contrat-

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 
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et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :

 

signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé 

publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

Lille, le 30 Septembre 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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Madame Anne PIERRAT  

Directrice de la Clinique Ambroise Paré  

Rue Delbecque  

62600 BEUVRY 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 
 
 
 
La Directrice prévention promotion de la santé  Lille, le 14 novembre 2022 

 
 
Affaire suivie par Laurine DUROT  
Sous-direction parcours de prévention  
Service prévention intégrée aux soins  
Téléphone : 03.62.72.87.57 
Mail : laurine.durot@ars.sante.fr 

 

 
Dossier B124 

 
Décision n°2022-269 relative à l’attribution complémentaire de financement FIR au titre de 
l’année 2022 à la Clinique Ambroise Paré – siret 368 200 465 00020 
 
Objet : Notification complémentaire des crédits FIR relatifs au financement de l’éducation 
thérapeutique du patient / revalorisations Ségur exercice 2022- ligne budgétaire 1.2.2 
intitulée « Education thérapeutique du patient ». 
 
 
 

Le champ d’application des revalorisations Ségur a été étendu aux dispositifs dits « ex-MIGAC » dont 

l’éducation thérapeutique du patient. En conséquence, sur la base des crédits délégués sur le FIR, une 

enveloppe complémentaire vous est allouée comme suit :  

 4 910 € au titre de l’activité d’ETP selon les montants des forfaits / patient révisés repris ci-après.  

 

Le forfait/patient passe ainsi à :  

 270 € pour 3 à 4 ateliers (au lieu de 250 €) ;  

 325 € pour 5 à 6 ateliers (au lieu de 300 €) ;  

 105 € en cas d’abandon du programme après au moins 1 atelier (au lieu de 100 €).  

 

Le forfait/patient couvre la même prestation à savoir la réalisation en ambulatoire (hors consultations externes et 

hôpital de jour) du bilan éducatif partagé, des ateliers d’éducation thérapeutique et de l’évaluation des 

compétences acquises. La fonction de coordonnateur de programme est également valorisée par le forfait / 

patient.  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Modalités de mise en 
œuvre du programme 

Modalités de 
financement 

File active 2021 
=  

nb de patients 
inclus dans le 
programme 

d’ETP suite au 
BEP 

Dotation 
complémentaire 

FIR 2022 

Education 
thérapeutique du 

patient obèse 
candidat à la 

chirurgie bariatrique 
 

autorisé le 04/09/2014 
renouvelé le 
04/09/2018 

déclaré le 12/08/2022 
 

Réf : 2013/070/01/R1 

Prise en charge 
préopératoire en 
ambulatoire et 

consultations externes : 
Recours à la visio 

conférence  
 

BEP en séjour hospitalier 
et ambulatoire 

 
1 séance individuelle en 
moyenne par patient en 

ambulatoire  
 

5 à 6 ateliers collectifs 
en moyenne / patient en 

ambulatoire  
 

évaluation des 
compétences en 

ambulatoire 

Forfait / patient : 
325 € 

 
Ou 

 
105 € 

si abandon du 
programme 

200 patients 
intégrés suite au 

BEP 
 

dont 103 BEP en 
ambulatoire   

dont 52 abandons 
 

148 x 325 € 
52 x 105 € 

53 560 € 
- 

49 600 € alloués au 
titre du FIR 2022 

= 
3 960€ 

Prise en charge post-
opératoire en 
ambulatoire et 

consultations externes : 
 

BEP et évaluation des 
compétences en 

ambulatoire 
 

Ateliers dispensés en 
consultations externes : 

1 à 2 séances 
individuelles en moyenne 

/ patient 
1 atelier collectif en 

moyenne par patient 

Forfait / patient 
105 € 

 
Ou 

 
55 € si abandon 

190 patients en 
post opératoire 

dont 19 abandons 
 

171 x 105 € 
19 x 55 € 

19 000 € 
- 

18 050 € alloués au 
titre du FIR 2022 

= 
950€ 

 
 

L’avenant joint à la présente notification fait état de la dotation complémentaire à votre établissement sur le FIR 
au titre de l’exercice 2022.  

 
 

Pour le directeur général de l'ARS et par délégation, 
La Responsable de la Cellule allocation de ressources 

 
 
 

Louise LECERF  
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La Directrice prévention promotion de la santé  Lille, le 14 novembre 2022 

 
 
Affaire suivie par  Clémentine ELOY          
Sous-direction parcours de prévention  
Service prévention intégrée aux soins  
Téléphone : 03.62.72.87.57.  
Mail : ars-hdf-pps-parcours@ars.sante.fr 

 
 

Dossier n° B114 

 
Décision n°2022-275 relative à l’attribution complémentaire de financement FIR au titre de l’année 
2022 à l’association Formaction siret : 750 584 013 00015 
 
Objet : Notification des crédits FIR relatifs au financement complémentaire de l’éducation 
thérapeutique du patient / revalorisations Ségur exercice 2022 - ligne budgétaire 1.2.2. 
intitulée « Education thérapeutique du patient ». 
 
 
 

Le champ d’application des revalorisations Ségur a été étendu aux dispositifs dits « ex-MIGAC » 

dont l’éducation thérapeutique du patient. En conséquence, sur la base des crédits délégués sur le FIR, 

une enveloppe complémentaire vous est allouée comme suit :  

 15 410 € au titre de l’activité d’ETP selon les montants des forfaits / patient révisés repris 

ci-après.  

 

Le forfait/patient passe ainsi à :  

 270 € pour 3 à 4 ateliers (au lieu de 250 €) ;  

 325 € pour 5 à 6 ateliers (au lieu de 300 €) ;  

 105 € en cas d’abandon du programme après au moins 1 atelier (au lieu de 100 €).  

 

Le forfait/patient couvre la même prestation à savoir la réalisation en ambulatoire (hors consultations 

externes et hôpital de jour) du bilan éducatif partagé, des ateliers d’éducation thérapeutique et de 

l’évaluation des compétences acquises. La fonction de coordonnateur de programme est également 

valorisée par le forfait / patient.  
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Modalités de 
mise en 

œuvre du 
programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 2021 =  
nb de patients 
inclus dans le 

programme d’ETP 
suite au bilan 

éducatif partagé 

Dotation  
Complémentaire  

FIR 2022 

Prise en charge à 
court et long termes 

des patients 
présentant une 

maladie chronique 
dans le cadre de la 

réhabilitation 
respiratoire et de 

l’éducation 
thérapeutique du 

patient 
 

autorisé le 14/02/2011 
renouvelé le 14/02/2015 

puis renouvelé le 
14/02/2019 

 
Déclaration attendue 
pour le14/11/2022 au 

plus tard
1
 

 
Réf. : 2010/015/03/R2 

Prise en 
charge en 

ambulatoire 
 

8 séances  
individuelles 
maxi / patient 

Forfait / patient : 
540 € pour 7-8 

séances  
325 € pour 4 à 6  

séances  
 

ou 
 

105 € 
si abandon du 

programme 

449 en ETP initiale 
 

dont 30 abandons 
 

dont 30 arrêts à V4-
V5  

70 arrêts à V6  
38 arrêts à V7  
en raison de 

l’efficacité et de 
l’atteinte des 

objectifs patients 
 

319 x 540 € 
100 x 325 € 
30 x 105 € 

207 910 € 
- 

192 500 € alloués au 
titre du FIR 2022 

= 
15 410 € 

 
L’avenant joint à la présente notification fait état de la dotation complémentaire à votre structure 

sur le FIR au titre de l’exercice 2022.  
 

Pour le directeur général de l'ARS et par délégation, 
La Responsable de la Cellule allocation de ressources 

 
 
 

Louise LECERF  

 

                                                 
1
 Suite à l’arrêté du 30 décembre 2021, le régime déclaratif se substitue au renouvellement de l’autorisation. La déclaration du 

programme sur le portail demarches-simplifiees.fr est attendue au plus tard 3 mois avant l’échéance de l’autorisation initiale. La 

transmission du rapport d’évaluation quadriennale est attendue dans le même délai, par voie dématérialisée à l’adresse ars-hdf-

pps-parcours@ars.sante.fr. Les modalités de dépôt des déclarations sont détaillées sur le site internet de l’ARS. 
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